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Tout va bien ! Merci président ?

La matinée était consacrée à la formation des membres du CDAS. Mais c’était plutôt une
information  sur  la  réforme  de  l’action  sociale  au  ministère.  Le  président  l’a  assuré,
jusqu’ici tout va bien. Ne vous inquiétez de rien, on gère. Mais, tout de suite après, il
reconnaît que 2023 a été une année compliquée de transition pour la mise en place de la
réforme.
Ce qui devait nous rassurer et dissiper les mal-entendus n’a pas eu l’effet escompté. Les

représentants du personnel CGT au CDAS restent inquiets pour l’avenir de l’action
sociale en local et au ministère des finances, car il reste beaucoup de flou vu les infos et contre infos distillées.
Mme Salva (malheureusement absente) a été nommée Déléguée de proximité en remplacement de Mme Barabani
qui va enfin goûter aux joies de la retraite.
Pour ce qui est du restaurant administratif de St-Bernard, il sera encore en fonction en 2024, mais il est rappelé
que la vente de l’immeuble est prévue pour financer le plan cité. Ah bon, en CSAL, on nous a dit qu’il  faisait plus
partie du plan cité ! Il y aurait d’ailleurs une hypothèque immobilière (ah, c’est nouveau ça !). Et de toutes les
manières,  l’administration  souhaite  libérer  les  locaux  qu’elle  loue.  Bref, circulez,  vous  n’en  saurez  pas  plus
aujourd’hui !

Pour ce qui est du CDAS à proprement parlé, dès sa liminaire, La CGT Finances 83 a réaffirmé son opposition à
la réforme de l’action sociale. Soucieuse de la condition des retraités du ministère, La CGT Finances 83 a permis
la présence d’une retraitée porteuse d’une motion sur leurs conditions de vie (cf site).

BUDGET 2023

La CGT Finances 83 a rappelé que les actions ne sont pas au niveau des besoins. La participation financière
demandée est toujours un sujet et nous nous battons pour qu’elle n’augmente pas. Le nombre de bénéficiaires de
sorties est insuffisant. Toutes nos actions dépendent d’un budget trop restreint qui est grignoté par une réserve
opaque.

� Les enfants : 
• La Kermesse animera Le Noël 2023 sur deux sites : La Castille le 6 décembre après-midi et

Draguignan le 13 décembre après-midi.
• Les sorties Aqualand du 07 juillet ont conduit 90 enfants sur Fréjus et St Cyr.
• La sortie enfants à Ok Corral a été annulée pour intempéries, les fonds ont été transformés en e-chèque

pour les 15-17 ans et en chaussettes décor (contenants de friandises) pour le Noël des plus petits.
Par contre, nous alertons les parents sur la non utilisation des e-chèques cadeaux qu’ils commandent pour leurs
enfants. Attention, l’envoi du mail par la délégation ouvre le délai d’un an de validité du e-chèque.

� Les retraités : 
• Les galettes se sont déroulées sur les deux sites (le 24 janvier sur Draguignan et le restaurant administratif

de Toulon le 31 janvier). Toujours appréciées, elles ont accueilli 192 participants.
• La sortie a conduit 90 personnes à St-Raphaël pour des visites guidées et un repas.

� Les actifs : 
Les consultations de psychologues répond, malheureusement, à un vrai besoin. Il y a eu 36 séances sur Toulon et 9
sur Draguignan.



Vote =>  POUR : FO
=>  CONTRE :  CGT,  le  budget  2023 n’ayant  pas  permis  d’organiser  plus  d’actions  incluant  plus  de

bénéficiaires. Cela n’a pas empêché La CGT d’approuver les actions qui ont pu être réalisées.

RÉFLEXIONS SUR LES ACTIONS 2024

Le président a donné une suite favorable à notre demande de tenir 3 CDAS et de plusieurs groupes de travail à
l’avenir.
Les réservations pour Noël se faisant une année auparavant, La CGT a réaffirmé sa volonté, et celle des agents,
d’organiser  le  Noël  sur  les  deux  sites.  La  Castille  et  Draguignan  sont  donc  réservées  pour  2024.  Les
questionnaires de satisfaction seront analysés en groupe de travail début 2024 pour savoir si la Kermesse reste
plébiscitée face à la proposition de spectacle ou d’une séance de cinéma.
Le moment convivial de la galette pour les retraités sera reconduit sur les deux sites début 2024, nos anciens y
participent toujours volontiers.
Les conventions auprès des psychologues sont aussi reconduites.
Un groupe de travail déterminera les autres actions à mener, en fonction du budget
alloué.

QUESTIONS DIVERSES

� Le logement social 
Évoqué lors de la présentation de la réforme, La CGT a demandé des explications
sur le parc « Finances » car il semblerait que peu d’agents puissent réellement y
accéder. Les 10 logements de Saint Tropez sont destinés à la vente.

� L’accès à la cité Lorgues 
Une sécurisation de cet accès ayant été effectuée, La CGT a demandé de prévoir des boutons d’appel pour la 
médecine de prévention, les assistantes sociales et la délégation de l’action sociale.

� Les départs en colonies 
La CGT a demandé qu’une autorisation d’absence soit accordée aux parents pour les départs en colonie en 
rappelant qu’auparavant c’était l’action sociale qui acheminait les enfants. Réponse : NIET ! « Les fonctionnaires 
sont suffisamment dotés de droits à congés ! » Pour une facilité horaire, elle peut être demandée au chef de 
service. Si vous rencontrez des difficultés, contactez La CGT.

L’action sociale est en danger ! 
La CGT mettra tout en œuvre pour qu’elle ne devienne pas un service RH bis !

Elle doit répondre aux besoins des agents, retraités et ayant-droit 

et non réduite à une question budgétaire ! 


